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4456 Votation populaire du 28 novembre 2004. ACF Art. 3 Le présent arrêté sera
communiqué aux cantons et publié dans la Feuille fédérale. 18 août 2004 Au nom du
Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Joseph Deiss La chancelière de la Confédération,
Annemarie Huber-Hotz
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